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Erwägungen

E. 14
Il lui a ensuite téléphoné. Dans le cadre de leur discussion, l’appelant a tenté d’expliquer
son geste en insistant sur le fait qu’il avait « pété un plomb » et qu’il avait « complètement
déraillé » (C.14.3). Les messages vocaux que l’appelant lui a adressés le 31 janvier 2022 lui
ont fait comprendre qu’il était à bout et qu’il souffrait énormément (C.14.5). Le 18 février
2022, dans l’après-midi, il lui a demandé d’intervenir auprès de la plaignante pour tenter
d’apaiser le conflit qui l’opposait à cette dernière, s’agissant de l’exercice de son droit de
visite. J.________ a accepté d’agir en ce sens et elle a envoyé un message à l’intéressée,
laquelle lui a opposé une fin de non-recevoir, tout en lui disant qu’elle ne savait pas de quoi
elle parlait. Elle a ultérieurement communiqué le résultat de ses démarches à l’appelant
(C.14.6). D.5.5 I.________, fils de l’appelant, a lui aussi été entendu le 26 mars 2022
(C.15.1 ss). Il a globalement relevé que l’appelant l’a contacté par téléphone le

E. 18
Dans la mesure où la lésion constatée au niveau du cou de la plaignante est constituée d’un
trait unique (coupure quasiment horizontale), les explications de l’intéressée semblent plus
vraisemblables que celles de l’appelant (G.6.31). Quant aux lésions constatées au niveau
des deux membres supérieurs, elles sont, de par leurs caractéristiques et leur localisation,
évocatrices de lésions de défense (G.6.32). D’un point de vue médico-légal, les blessures
infligées à la plaignante n’ont pas concrètement mis sa vie en danger. Il convient cependant
d’admettre qu’elles ont mis sa vie en danger « de manière potentielle » (G.6.32). E.2.2 Le 8
septembre 2022 (G.6.39 s.) et le 14 septembre 2022 (G.6.44 s.), l’appelant a posé des
questions complémentaires aux deux experts judiciaires prénommés, lesquelles ont abouti à
un premier complément d’expertise daté du 27 octobre 2022 (G.6.46 ss). En bref, il en
ressort les éléments suivants. La morphologie de la lésion constatée au niveau du cou de la
plaignante permet d’exclure totalement la version de l’appelant selon laquelle ladite lésion
est consécutive aux mouvements effectués par l’intéressée alors qu’elle se débattait et que
la lame du couteau était simplement apposée sur son cou (G.6.52). Si la vie de la plaignante
n’a pas été concrètement mise en danger, cela tient exclusivement au fait que la position
anatomique des structures vitales telles que la trachée et les artères carotides les rend plus
difficilement accessibles (G.6.53). E.2.3 Sur requête du Ministère public (G.6.41 ss ;
G.6.48), la Prof. Dre B1.________ et la Dre D1.________ ont rendu un deuxième
complément d’expertise le 13 avril 2023 (G.6.57 ss). Leurs conclusions peuvent être
brièvement résumées comme il suit. La « coupure » constatée au niveau du cou de la
plaignante a été provoquée par un « geste actif ». Il est toutefois impossible de déterminer si
ce geste a été effectué de la gauche vers la droite ou de la droite vers la gauche. Il n’est donc
pas possible non plus de se prononcer sur la position exacte des parties au moment des faits
(G.6.59). E.3 Par mandat du 15 juin 2022, le Ministère public a ordonné une expertise



toxicologique, afin d’évaluer la vraisemblance des déclarations de l’appelant au sujet de la
quantité d’alcool qu’il affirme avoir consommée le jour des faits au regard du résultat
négatif du contrôle à l’éthylotest auquel il a été soumis le 19 février 2022 à 08h00,
respectivement de déterminer son taux d’alcoolémie au moment où il est passé à l’acte. Il a
désigné le Dr E1.________ du CURML, en qualité d’expert (G.11.1 ss). Un premier rapport
d’expertise a été rendu le 6 juillet 2022 (G.11.9 ss). Ce rapport a été complété par le
CURML le 22 février 2023 (G.11.32 ss) et le 21 mars 2023 (G.11.43 ss).

E. 19
E.3.1 Au terme de son rapport du 6 juillet 2022, le Dr E1.________ considère, en substance,
que les déclarations de l’appelant - qui prétend avoir consommé 7 bières de 33 cl chacune
en date du 18 février 2022, entre 18h15 et 23h30 - sont compatibles avec le résultat du
contrôle à l’éthylotest (0.00 mg/l) auquel il a été soumis le lendemain à 08h00 (G.11.11 ;
G.11.13). Quant à l’éthanolémie théorique au moment des faits, en l’occurrence le 18
février 2022 entre 22h00 et 22h15, elle devait être comprise entre 0.63 et 1.96 g/kg
(G.11.12 s.). Le Dr E1.________ a encore précisé que la consommation simultanée d’alcool
et de médicaments tels que ceux qui ont été prescrits à l’appelant dans le cadre du traitement
de son diabète (Lantus et Novorapid) augmente le risque d’hypoglycémie (G.11.12). E.3.2
Donnant suite à un courrier du Ministère public (G.11.19) l’invitant à examiner
l’opportunité de se déterminer sur les allégations de l’appelant relatives à son hypoglycémie
au moment des faits (G.11.14 s. ; G.11.17), le CURML a rendu un premier complément
d’expertise le 22 février 2023. Il en ressort notamment les éléments suivants. L’appelant
souffre d’un diabète de type 1, traité par insuline (G.11.35). Le 18 février 2022 à 22h09, il
était en hypoglycémie (G.11.37). La glycémie mesurée à l’aide de l’appareil glycémique
dont il est équipé était alors de 1,6 mmol/l (G.1.11.36). Ceci étant, le fait, pour l’appelant,
d’avoir pu mesurer sa glycémie, tout comme le fait d’avoir conservé des souvenirs détaillés
des événements qui se sont produits le soir en question ne parlent pas en faveur d’un état
confusionnel ou d’une agressivité qui serait la conséquence d’une hypoglycémie (G.11.37).
La même conclusion s’impose si l’on tient compte, en sus, de l’enchaînement précis de ses
gestes et de ses déplacements (G.11.37 ; G.11.38). E.3.3 Donnant suite à un courrier du
Ministère public du 1er mars 2023 (G.11.41) l’invitant à lui indiquer si les déclarations de
l’appelant selon lesquelles il a mesuré son taux de glycémie après s’en être pris la
plaignante constituent un élément nouveau susceptible de modifier ses conclusions, le
CURML a pleinement confirmé son point de vue dans un deuxième complément
d’expertise daté du 21 mars 2023 (G.11.43). A cette occasion, le CURML a précisé que si
l’état clinique d’une personne en hypoglycémie dépend certes de son taux de glucose dans
le sang, il dépend également de sa propre tolérance aux hypoglycémies, laquelle augmente
souvent avec la fréquence desdites hypoglycémies. Or, il ressort des déclarations faites par
l’appelant le 1er mars 2023 qu’il lui est arrivé « des dizaines de fois » de prendre le volant
de sa voiture alors que son taux de glycémie était inférieur à 2 mmol/l, ce qui tend à
démontrer qu’il supporte relativement bien des taux de glycémie inférieurs à la normale.

E. 20
F. F.1 Dans le cadre de l’instruction, le Ministère public a encore requis des renseignements
médicaux auprès des différents spécialistes qui ont pris en charge la plaignante (G.1.3 ss ;
G.2.6 ss ; G.2.27 ss ; G.12.3 ss) et l’appelant (G.4.4 s. ; G.5.4 s. ; G.5.9 s. ; G.5.12 s. ;
G.13.1 ss ; G.13.3 ; cf. ég. F.1.137, F.1.262 et F.1.312 s.). F.1.1 A teneur du rapport établi le
24 février 2022 par le Dr F1.________ et la Dre G1.________, respectivement



médecin-chef et cheffe de clinique au sein de l’Hôpital H1.________, l’examen médical de
la plaignante a permis d’exclure toute lésion aux organes internes, à la trachée ou aux
vaisseaux du cou. La vie de l’intéressée n’a donc pas été mise en danger (G.2.28). Plusieurs
coups, vraisemblablement donnés avec un couteau, auraient néanmoins pu mettre sa vie en
danger. Un coup de couteau au niveau du thorax aurait pu provoquer un pneumothorax sous
tension susceptible d’être mortel. Quant au coup asséné au niveau de la gorge, il aurait pu
provoquer de plus graves lésions, potentiellement mortelles, si elles avaient touché la
trachée, l’œsophage, les artères carotides, les veines jugulaires ou des nerfs (G.2.28). F.1.2
En ce qui concerne l’appelant, on peut notamment relever qu’il a été admis à l’Hôpital
H1.________ le 19 juin 2020 à 15h21. Il souffrait d’un trouble délirant se manifestant par
des rires et des propos « inappropriés ». Le médecin qui l’a examiné a posé le diagnostic
d’hypoglycémie sévère (G.5.4 ; G.5.9 s.). Le jour en question, l’appelant n’a été soumis à
aucune forme de contention physique (G.5.13). Un rapport émanant de la prison de
U10.________ indique que l’appelant a fait une crise d’hypoglycémie le 27 juillet 2022.
Les deux agents de détention qui sont intervenus pour lui porter secours ont constaté que
l’intéressé restait « figé » sur sa chaise et pouvait uniquement bouger la tête ou faire
quelques mouvements oculaires. Dans la mesure où il lui était à la fois impossible de
s’alimenter sans aide ou de se déplacer, il a été décidé de faire appel à une ambulance
(F.1.262). La Dre D.________ a reçu l’appelant en consultation le 8 février 2023. Elle lui a
expliqué qu’une personne dont la glycémie descend sous la barre des 2,8 mmol/l peut
présenter des troubles cognitifs. Elle ne s’est jamais référée à la notion de capacité de
discernement (G.13.3). F. F.1 Le 30 août 2024, l’appelant a produit un bref rapport médical
établi à sa demande par la Dre E.________ (cf. supra consid. C.1.2 et C.1.3). L’appelant
ayant toutefois omis de délier l’intéressée du secret médical, cette dernière s’est contentée
de décrire de manière globale les principaux symptômes de l’hypoglycémie. F.2 Le 18
octobre 2024, l’appelant a produit un rapport médical complémentaire établi à sa demande
par la Dre E.________ le 11 octobre 2024.

E. 21
Cette praticienne reprend, pour l’essentiel, ses précédentes considérations en les
développant, tout en précisant n’avoir jamais discuté avec l’appelant des motifs de sa
détention ou du déroulement des événements qui se sont produits le jour des faits en lien
avec son diabète. G. Sur requêtes du Ministère public (H.1.1 s. ; H.2.1 ss), les données
contenues dans les téléphones portables de l’appelant et de la plaignante ont été extraites et
analysées par la police cantonale. G.1 Selon le rapport du 27 juin 2022 (H.1.5 ss), l’analyse
du téléphone portable de la plaignante a notamment permis de constater qu’à partir du mois
de février 2022 le caractère harcelant du comportement de l’appelant a gagné en intensité
(cf. not. H.1.6). Un rapport complémentaire a été versé au dossier le 13 juillet 2022 (H.1.8).
G.2 Selon le rapport du 20 avril 2022 (H.2.8 ss), l’analyse des deux téléphones portables de
l’appelant a mis en évidence un certain nombre d’éléments factuels déterminants. G.2.1 Il
ressort en particulier de cette analyse que le 18 février 2022, en début d’après-midi,
l’appelant a envoyé plusieurs messages à J.________. Il lui a notamment confié qu’il
attendait un jugement l’autorisant à exercer son droit de visite et qu’il était à bout de
patience (« Je vais péter un câble, je lui demande juste de la voir 5 min elle me répond plus,
je vais l’attendre en sortant du boulot, de son boulot »). L’appelant a fini par demander à
J.________ de raisonner la plaignante (H.2.11). A 21h09, J.________ a repris contact avec
l’appelant et lui a en substance demandé s’il harcelait la plaignante (H.2.11 s.). Un échange
de message s’en est suivi jusqu’à 21h52. A 22h14, l’appelant a laissé un message sur la



boîte vocale de J.________ dans lequel il déclare pour l’essentiel : « J’ai fait une connerie,
je viens de la planter en sortant du boulot là, je lui ai mis plusieurs coups de couteau, mais
elle n’est pas morte » (H.2.12). G.2.2 Le 18 février 2022, l’appelant a tenté de joindre la
plaignante par téléphone à cinq reprises, de 09h16 à 14h37 (H.2.14). G.2.3 Entre le 30
janvier 2022 et le 18 février 2022, l’appelant a adressé 126 e-mails à la plaignante. Cette
dernière ne lui a répondu qu’à 16 reprises, la dernière fois le 13 février 2022, pour lui dire
qu’elle ne l’autoriserait plus à exercer son droit de visite avant qu’un jugement règle cette
question (« Nan A.________ c’est terminé, j’ai voulu te faire confiance à plusieurs reprises,
je t’ai laissé plusieurs chances, maintenant j’attends le jugement » ; H.2.15). Le 18 février
2022, l’appelant a envoyé deux e-mails à la plaignante pour lui demander de revenir sur sa
décision (le premier à 08h22 : « B.________ je t’en prie je suis pas bien tu peux
comprendre laisse moi F.________ ce soir je te la ramene qd tu sors du
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boulot » ; le second à 12h53 : « Laisse moi au moins la voir 5 min stp ça fait 3 semaines que
j’ai pas vu ma fille je vais peter un câble » ; H.2.15). H. Sur commission rogatoire du 7 mars
2022 (D.4.1 ss), le Procureur de la République de U11.________ a transmis au Ministère
public les dossiers des procédures civiles et pénales opposant ou ayant opposé les parties à
la présente procédure. En ce qui concerne spécifiquement l’exercice de son droit de visite, il
appert notamment qu’en dépit des engagements pris (cf. D.3.29), l’appelant n’acceptait pas
de prendre en charge leur fille tous les jeudis et n’entendait par ailleurs pas faire d’effort
particulier pour « arranger » la plaignante (cf. not. D.4.70 : « Ms faudra te chercher d plans
pour garder F.________ le jeudi car moi j’ai pas à payé pensions et avoir F.________ tous
les jeudi pour t arranger. Et qd elle sera malade et qu elle pourra pas aller à la crèche c à toi
d’assumer pas à moi »). I. I.1 I.1.1 L’appelant est né le .________ 1975 à U12.________
(V1.________). Il est de nationalité suisse. Avant son incarcération, il travaillait à plein
temps en qualité de responsable du secteur meulage au sein de la société S.________ SA à
U9.________ (C.16.3). Il est divorcé et père de trois enfants. Ses deux premiers enfants,
actuellement majeurs, sont nés de sa relation avec J.________. Son troisième enfant est né
le .________ 2019 de sa relation avec la plaignante. Il est endetté. I.1.2 L’appelant a été
arrêté et placé en détention provisoire le 19 février 2022 (F.1.1 ss ; F.1.24 ss). Sa détention
provisoire a été prolongée à deux reprises (F.1.176 ss ; F.1.290 ss). Il exécute sa peine de
manière anticipée depuis le 24 octobre 2022 (F.1.324 ss ; F.1.348 s.). I.1.3 Son casier
judiciaire suisse ne comporte aucune inscription (cf. extrait du casier judiciaire du 11
octobre 2024). En revanche, son casier judiciaire V1.________ fait état de quatre
condamnations prononcées entre 2010 et 2014, pour différentes infractions (en particulier
pour des violences n’ayant entraîné aucune incapacité, commises à l’encontre de sa fille
alors âgée de moins de 15 ans, respectivement pour harcèlement à l’encontre de son
ex-épouse), à une amende, à des jours-amende ainsi qu’à deux peines d’emprisonnement,
dont une sans sursis (K.1.6 s.). J. Il sera revenu ci-après, en tant que de besoin, sur les autres
éléments du dossier.

E. 23
En droit : 1. 1.1 Formés en temps utile et n’ayant fait l’objet d’aucune remarque particulière
fondée sur l’art. 403 CPP, l’appel et l’appel joint sont recevables. Il convient, partant,
d’entrer en matière sur le fond. 1.2 A teneur de l’art. 404 CPP, la juridiction d’appel
n’examine que les points attaqués du jugement de première instance (al. 1). Elle peut
également examiner en faveur du prévenu des points du jugement qui ne sont pas attaqués,



afin de prévenir des décisions illégales ou inéquitables (al. 2). L’appel suspend la force de
chose jugée du jugement attaqué dans les limites des points contestés (art. 402 CPP). Il
convient ainsi de constater, à titre liminaire, que le jugement rendu le 7 décembre 2023 par
le Tribunal pénal du Tribunal de première instance est entré en force dans la mesure où il : -
déclare l’appelant coupable de voies de fait, infraction commise le 30 janvier 2022 à
U13.________, au préjudice de la plaignante ; - déclare l’appelant coupable de violation du
domaine secret ou du domaine privé au moyen d’un appareil de prise de vues, d’utilisation
abusive d’une installation de télécommunication, de contrainte et d’injure, infractions
commises entre novembre 2021 et le 18 février 2022 notamment à U13.________, à
U1.________ et à U3.________, au préjudice de la plaignante ; - déclare l’appelant
coupable de dommages à la propriété, infraction commise entre janvier 2022 et le 18 février
2022 à U1.________ et à U3.________, au préjudice de la plaignante ; - prend acte que
l’appelant a reconnu devoir à la plaignante la somme de CHF 40'000.00 avec intérêts à 5 %
l’an dès le 18 février 2022, à titre d’indemnité pour tort moral ; - renvoie la plaignante à agir
par la voie civile, s’agissant du surplus de ses prétentions civiles ; Il est renvoyé, pour le
surplus, au dispositif du présent jugement. 1.3 Avec l’appelant, il convient d’observer qu’en
dépit des conclusions figurant en page 3 de sa déclaration d’appel du 30 avril 2024, il a
effectivement précisé dans la brève motivation les précédant (page 2) qu’il entendait
solliciter son acquittement du chef de prévention de pornographie.
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Or, force est de constater que les faits constitutifs de l’infraction de pornographie réprimée
par l’art. 197 CP, prétendument commis sur territoire V1.________, n’ont pas été dénoncés
officiellement aux autorités judiciaires suisses par le Procureur de la République de
U11.________ (cf. dénonciation officielle aux fins de prise en charge des poursuites du 22
décembre 2022 ; D.7.13 ss). L’intéressé n’a donc pas à répondre desdits faits devant les
autorités judiciaires suisses, ni, a fortiori, devant celles du canton du Jura. Il s’ensuit que la
procédure concernant l’accusation de pornographie doit être classée en application de l’art.
329 al. 4 CPP. 2. 2.1 Le tribunal apprécie librement les preuves recueillies selon l’intime
conviction qu’il retire de l’ensemble de la procédure (art. 10 al. 2 CPP). Lorsque subsistent
des doutes insurmontables quant aux éléments factuels justifiant une condamnation, le
tribunal se fonde sur l’état de fait le plus favorable au prévenu (art. 10 al. 3 CPP). 2.2. La
présomption d'innocence, garantie par les art. 10 CPP, 32 al. 1 Cst., 14 par. 2 Pacte ONU II
et 6 par. 2 CEDH, ainsi que son corollaire, le principe in dubio pro reo, concernent tant le
fardeau de la preuve que l'appréciation des preuves au sens large (ATF 145 IV 154 consid.
1.1 ; 144 IV 345 consid. 2.2.3.1 ; 127 I 38 consid. 2a). En tant que règle sur le fardeau de la
preuve, la présomption d'innocence signifie, au stade du jugement, que ce fardeau incombe
à l'accusation et que le doute doit profiter au prévenu. Comme règle d’appréciation des
preuves (sur la portée et le sens précis de la règle sous cet angle, cf. ATF 144 IV 345
consid. 2.2.3.3), la présomption d’innocence signifie que le juge ne doit pas se déclarer
convaincu de l’existence d’un fait défavorable à l’accusé si, d’un point de vue objectif, il
existe des doutes quant à l’existence de ce fait. Il importe peu qu’il subsiste des doutes
seulement abstraits et théoriques, qui sont toujours possibles, une certitude absolue ne
pouvant être exigée. Il doit s’agir de doutes sérieux et irréductibles, c’est-à-dire de doutes
qui s’imposent à l’esprit en fonction de la situation objective (ATF 146 IV 88 consid. 1.3.1
et les références citées ; TF 6B_1155/2022 du 21 août 2023 consid. 3.2). 2.3 Il faut donc,
pour condamner, que le juge soit intimement convaincu et que cette conviction repose sur
des éléments de preuve sérieux, excluant le doute. Le principe de la libre appréciation des



preuves prévu à l'art. 10 al. 2 CPP signifie que le juge apprécie souverainement les preuves
régulièrement produites, d'après sa conviction. Il fonde sa décision sur les preuves qui lui
sont apportées au cours de la procédure préliminaire et des débats (art. 350 al. 2 CPP). Une
certitude absolue n'est pas nécessaire ; la conviction subjective du juge suffit, si elle est
raisonnablement justifiée. N'importe quel indice peut, suivant les circonstances, emporter la
conviction du juge. Seuls cependant des faits établis avec une vraisemblance confinant à la
certitude peuvent être mis à la charge de l'accusé. Le juge décide ainsi selon son intime
conviction si un fait est établi ou non, avec la force probante qu'il croit pouvoir reconnaître
à chaque preuve administrée, voire à un indice, pour autant qu'ils ressortent du dossier (ATF
133 I 33 consid. 2.1).
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En définitive, tout ce qui est demandé au juge est de former raisonnablement sa conviction
et d'en donner les motifs. 2.4 En présence de versions contradictoires, il appartient au juge
de se forger son intime conviction sur la base des éléments pertinents du dossier et de la
crédibilité des protagonistes aussi, ce qu'il apprécie librement (cf. art. 139 al. 1 et 10 al. 2
CPP ; TF 6B_842/2011 du 9 janvier 2012 et 6S.257/2005 du 9 novembre 2005).
L'appréciation des preuves doit se faire dans son ensemble et le juge peut être convaincu de
la réalité d'un fait en se fondant sur le rapprochement de plusieurs éléments ou indices
(preuve par indices : cf. not. TF 6B_429/2023 du 31 août 2023). L'expérience générale de la
vie peut aussi servir à la conviction du juge et les faits enseignés par cette expérience n'ont
pas à être établis par des preuves figurant au dossier (TF 6B_860/2010 du 6 décembre
2010). Dans le cadre du principe de libre appréciation des preuves, rien ne s'oppose non
plus à ne retenir qu'une partie des déclarations d'un témoin ou d’une victime globalement
crédible (TF 6B_614/2012 du 15 février 2013 ; 6B_637/2012 du 21 janvier 2013). Enfin,
lorsque l’accusé fait des déclarations contradictoires, il ne peut invoquer la présomption
d’innocence pour contester les conclusions défavorables que le juge a, le cas échéant, tirées
de ses déclarations (TF 6B_562/2010 du 28 octobre 2010 in JdT 2010 I 567) 3. Au cas
particulier, l’appelant admet avoir causé des lésions corporelles graves à la plaignante. Il
affirme toutefois qu’il n’a pas prémédité son acte et qu’il n’a jamais eu l’intention de porter
atteinte à la vie de l’intéressée. A cet égard, il soutient notamment s’être contenté d’apposer
son couteau sur le cou de cette dernière et en déduit que la lésion dont celle-ci a finalement
été victime est consécutive aux mouvements qu’elle a effectués lorsqu’elle s’est débattue.
En tout état de cause, l’appelant se prévaut d’une altération passagère de la conscience liée
à sa consommation d’alcool et à une hypoglycémie. 3.1 La Cour pénale fait entièrement
sienne l’argumentation de l’autorité inférieure relative à la crédibilité des déclarations de
l’appelant, de la plaignante et des divers témoins ou personnes appelées à donner des
renseignements (art. 82 al. 4 CPP). 3.1.1 L’appelant ne saurait ainsi être suivi lorsqu’il
prétend n’avoir pris la décision de se rendre à U3.________ pour « intimider » la plaignante
qu’aux alentours de 21h00 (cf. not. C.6.3 ; C.8.4 ; C.21.5). Plusieurs éléments conduisent en
effet à écarter cette hypothèse. L’appelant a lui-même admis, lors de l’un de ses entretiens
avec l’expert psychiatre, qu’il avait longuement réfléchi à sa situation et qu’il en était arrivé
à la conclusion que la plaignante le pénalisait injustement (cf. supra consid. E.1.1).

E. 26
Il est établi que ce prétendu sentiment d’injustice l’a conduit à évoquer l’éventualité d’un
homicide dans le cadre d’une discussion qu’il a eue avec Q.________ entre le 16 et le 17
décembre 2021 (cf. supra consid. D.5.3 ; H.2.12), alors même qu’à cette époque l’exercice



de son droit de visite n’était ni entravé, ni paralysé par la plaignante. Le 9 février 2022, il a
une nouvelle fois laissé éclater sa colère contre la plaignante en signalant à la prénommée
qu’il allait se fâcher si la plaignante l’empêchait d’exercer son droit de visite (cf. H.2.13).
Cette dernière ne lui a toutefois signalé que 4 jours plus tard qu’elle n’entendait plus
l’autoriser à exercer son droit de visite jusqu’à ce qu’un jugement règle cette question (cf.
H.2.15). Il est cependant parvenu tant bien que mal à maîtriser son amertume et ses idées
noires, tout en multipliant les actes de harcèlement à l’encontre de la plaignante jusqu’au 18
février 2022, date à laquelle il a pris contact avec J.________ en début d’après-midi pour
l’informer que la plaignante avait rompu tout lien avec lui, qu’il était à bout de patience et
qu’il comptait aller l’attendre devant son lieu de travail (cf. supra consid. G.2.1). Il ressort
en outre de l’analyse de sa messagerie qu’il a envoyé deux e-mails à la plaignante - l’un à
08h22 et l’autre à 12h53 - pour tenter de la convaincre de l’autoriser à exercer son droit de
visite, tout en la rendant attentive au fait qu’il risquait de « péter un câble » (cf. supra
consid. G.2.3). Quoi qu’en dise l’appelant, il doit être retenu qu’il a également laissé un
message sur la boîte vocale de la plaignante dans lequel il relevait notamment que la
situation allait dégénérer (cf. C.10.5 ; C.20.6). Si ce message n’a certes pas pu être récupéré
(cf. H.3.1 ss ; D.5.1 ss, not. D.5.10), son contenu - qui a d’ailleurs une portée sensiblement
identique à celle des deux e-mails susmentionnés - a été porté à la connaissance de
T.________ (cf. C.22.7) et de M.________ (cf. 23.6) qui ont toutes deux été capables d’en
rapporter les éléments essentiels lors de leur audition respective. Il n’y a donc pas lieu de
douter de l’existence dudit message. On peut encore signaler qu’à 20h50 l’appelant a écrit
un message à C.________ pour lui indiquer qu’il n’était pas certain de voir sa fille le
week-end suivant et que cette situation le préoccupait (cf. H.2.14). Aussi faut-il admettre, à
l’instar de l’expert psychiatre (cf. supra consid. E.1.1), que l’appelant, amèrement déçu par
sa séparation et frustré par la tournure des événements qui l’ont suivie, s’est replié sur
lui-même, s’est progressivement convaincu qu’il était victime d’une injustice et a ainsi
nourri à l’encontre de la plaignante une rancœur qui a atteint son paroxysme lorsque ses
dissensions avec celle-ci se sont focalisées sur les modalités de son droit de visite sur leur
fille. En dépit des conseils qui lui ont été prodigués par Q.________ (cf. supra consid.
D.5.3) ou même par C.________ (cf. supra consid. D.5.6), l’appelant, aveuglé par son
orgueil, en est peu à peu arrivé à croire qu’il n’avait d’autre issue que de s’en prendre
physiquement à la plaignante pour assouvir sa colère. La version de l’intéressé, selon
laquelle il a agi de manière irraisonnée et improvisée exclusivement parce qu’il avait été
privé de son droit de visite, n’est donc absolument pas crédible.

E. 27
3.1.2 Il en va de même en ce qui concerne les maigres explications que l’appelant a fournies
en vue d’éclaircir la raison pour laquelle il s’est muni d’un couteau avant de partir à la
rencontre de la plaignante. Même si l’on devait le suivre dans cette voie et considérer qu’il
comptait uniquement montrer son couteau à la plaignante pour l’intimider (cf. C.6.3, ligne
21), il faudrait d’emblée constater, tant sur la base de ses déclarations que sur celles de la
plaignante, qu’il a agi de manière bien différente dès qu’il s’est trouvé en présence de
celle-ci. Sachant qu’un couteau se trouvait dans la boîte à gants de sa voiture (G.10.88), on
peut au demeurant raisonnablement se demander pourquoi l’appelant a jugé nécessaire de
retourner chez lui pour en prendre un autre. A ses dires (cf. not. C.6.3), l’appelant aurait
d’entrée de cause demandé à la plaignante quand est-ce qu’il pourrait revoir leur fille. Il
tenait alors son couteau dans sa main droite, contre son corps (lignes 36 et 40 s.).
Lourdement déçu par la réponse de la plaignante, il aurait « pété un câble » et aurait aussitôt



fait un geste en piqué en direction de cette dernière (lignes 39 et 42). On peut ainsi observer
que l’appelant n’a, de son propre aveu, jamais menacé ni même tenté de menacer la
plaignante en brandissant son couteau, mais s’en est bien plutôt servi pour l’attaquer
violemment et par surprise. La même conclusion s’impose si l’on se fonde sur les
déclarations de la plaignante dans la mesure où cette dernière a constamment affirmé ne pas
s’être rendu compte tout de suite que l’appelant avait un couteau dans la main (C.10.3, ligne
11 ; C.20.7). Si l’on tient compte, en sus, de l’état d’énervement dans lequel se trouvait
l’appelant (cf. supra consid. 3.1.1), on peut sans autre retenir qu’il n’avait, en réalité, aucune
intention de discuter avec la plaignante. Sa nouvelle version des faits, livrée pour la
première fois lors des débats d’appel du 22 octobre 2024 (cf. supra consid. D.3.6), contient
bon nombre de contradictions et d’incohérences, mais elle permet néanmoins d’observer
que l’intéressé ne prétend plus avoir cherché à engager la conversation avec la plaignante et
qu’il rejoint ainsi l’argumentation de cette dernière. Il n’est pas inutile de rappeler ici que
l’appelant a reconnu qu’il lui était impossible de dire jusqu’où il serait allé si H.________
ne l’avait pas mis en fuite (cf. C.6.7, lignes 220 s.) et qu’il a, d’une manière plus générale,
toujours admis avoir été mis en fuite par H.________ (cf. C.6.3, ligne 51 ; C.8.6 ; C.21.6).
Sa rétractation, lors des débats d’appel du 22 octobre 2024 (cf. supra consid. D.3.6), paraît
donc pour le moins saugrenue et n’est, en tous les cas, absolument pas crédible. Elle entre
au demeurant en contradiction avec le témoignage du prénommé qui a décrit de manière
extrêmement convaincante les circonstances de son intervention et le comportement
spécifique de l’appelant (cf. supra consid. D.4.3).

E. 28
Il doit en outre être admis que l’appelant ne s’est pas contenté d’apposer la lame de son
couteau sur le cou de la plaignante, mais a effectué un geste propre à provoquer une «
coupure ». Les conclusions des experts du CURML, qui ressortent du rapport du 15 août
2022 (cf. supra consid. E.2.1) et de son complément du 27 octobre 2022 (cf. supra consid.
E.2.2), sont claires, motivées et complètes. Il suffit d’y renvoyer. Il sied au demeurant de
relever que l’appelant ne met pas en doute leur fiabilité ou leur exactitude. 3.1.3 L’appelant
tente, en définitive, de se retrancher derrière le fait qu’il était à la fois sous l’influence de
l’alcool et en hypoglycémie au moment où il s’en est pris la plaignante. Il en déduit qu’il ne
bénéficiait plus de sa pleine capacité de discernement. Son argumentation sur ce point ne
résiste pas à l’examen. En ce qui concerne tout d’abord sa consommation d’alcool, force est
de constater qu’il a spontanément déclaré à la police, lors de sa première audition, que les
bières qu’il avait consommées quelques heures avant les faits lui avaient donné du courage,
mais qu’il était « pleinement conscient de ses actes » (C.6.7, lignes 223 ss). Il a ensuite tenu
le même discours, en se targuant en sus d’avoir pu conduire sa voiture sans difficulté,
lorsqu’il a été entendu par l’expert psychiatre (cf. supra consid. E.1.1 ; G.3.30). Les
explications qu’il a finalement données au Ministère public pour relativiser la portée de ses
propos (cf. C.21.7) semblent ainsi avoir été dictées par les besoins de la cause et sont, en
tous les cas, sans pertinence. Elles sont d’autant moins crédibles qu’elles ne sont étayées par
aucun élément concret. A cela s’ajoute encore qu’aucune des personnes qui ont approché
l’appelant le jour des faits n’a eu l’impression, à quelque moment que ce soit, qu’il était
alcoolisé, ce qui tend à démontrer qu’il était bel et bien maître de lui. La plaignante n’a pas
relevé qu’il sentait l’alcool et H.________ a souligné qu’au moment où il lui a parlé, il avait
l’air calme (C.4.4, ligne 63). Quant à K.________, elle n’a pas remarqué non plus qu’il
avait bu (cf. supra consid. D.5.1 ; C.9.4). S’agissant enfin de son hypoglycémie, dont il s’est
prévalu pour la première fois dans un courrier qu’il a adressé au Ministère public le 9 juillet



2022 (G.11.14 s.), il convient d’observer qu’elle n’a manifestement affecté ni ses capacités
intellectuelles, ni ses capacités mnésiques, ce qui conduit à admettre que l’indéniable
agressivité dont il a fait preuve au moment des faits n’est absolument pas liée à un état
confusionnel qui serait la conséquence d’une hypoglycémie. Les conclusions de l’expert
psychiatre, qui ressortent du rapport du 20 juin 2022 (cf. supra consid. E.1.1) et de son
complément du 22 septembre 2022 (cf. supra consid. E.1.3) sont parfaitement probantes et
complètes. Elles sont, de surcroît, corroborées par celles des experts du CURML, qui
ressortent, quant à elles, des rapports d’expertises complémentaires du 22 février 2023 (cf.
supra consid. E.3.2 ; G.11.32 ss) et du 21 mars 2023 (cf. supra consid. E.3.3 ; G.11.43 ss).

E. 29
Cela étant, un grand nombre d’éléments objectifs pertinents permettent de considérer que
l’appelant a non seulement agi de manière réfléchie, mais qu’il a en outre fait montre par la
suite d’un sang-froid particulier. Si le contenu des messages que l’appelant a envoyés avant
de passer à l’acte démontre qu’il a ruminé sa colère durant toute la journée, il permet
également d’observer que l’intéressé était parfaitement capable de réfléchir posément et de
répondre de manière adéquate aux messages qu’il a reçus. Il ressort en effet de l’analyse de
son téléphone portable qu’à 20h50 il a été en mesure de répondre à un message de
C.________ en indiquant globalement à l’intéressé qu’il lui était difficile d’accepter d’être
empêché d’exercer son droit de visite (cf. H.2.14). Bien qu’il prétende le contraire (cf.
C.21.5), il a en outre répondu à un message de J.________ à 21h52 pour réaffirmer qu’il
était faux de prétendre qu’il harcelait la plaignante (cf. H.2.12). Or, il est établi qu’il est
passé à l’acte quelques minutes plus tard. A cela s’ajoute qu’en dépit de ce qu’il a
finalement tenté de faire accroire pour les besoins de la cause (cf. procès-verbal des débats
d’appel du 22 octobre 2024, p. 3 s.), l’appelant connaissait parfaitement les horaires de
travail de la plaignante (cf. not. C.6.3, ligne 20 ; C.8.4) et n’ignorait par ailleurs pas où elle
parquait sa voiture (C.6.3, ligne 30). On peut aisément en déduire que l’heure de son arrivée
à U3.________ - environ 21h45 (cf. C.6.3, ligne 30) - ne relève manifestement pas du
hasard et démontre bien plutôt que l’appelant avait planifié son acte et s’est arrangé pour se
trouver sur les lieux entre 15 et 20 minutes avant que la plaignante ne termine sa journée de
travail et ne sorte du restaurant, ce qui lui laissait en particulier le temps nécessaire pour
parquer sa voiture en retrait, crever l’un des pneus de celle de sa future victime et aller se
cacher pour attendre sa venue. Il tombe sous le sens qu’un tel timing n’aurait jamais pu être
respecté si l’appelant avait agi en « état second », comme il prétend. Si tel avait été le cas,
on ne voit d’ailleurs pas non plus comment il aurait pu conduire sa voiture pour se déplacer
à U3.________. Force est en outre de constater qu’une fois son forfait accompli, l’appelant
a agi avec un aplomb déconcertant, notamment en prenant la fuite, en échappant à son
poursuivant, en s’abstenant de regagner son domicile par crainte d’y être appréhendé par la
police, en tentant de faire disparaître son couteau, en cachant son véhicule et, enfin, en
sollicitant une aide extérieure. K.________ a du reste pu observer par elle- même que
l’appelant n’était pas désorienté, mais qu’il était aux aguets et se comportait comme une
personne en fuite (cf. supra consid. D.5.1).

E. 30
Il n’est par ailleurs pas inutile de rappeler que l’appelant a eu la présence d’esprit de
contacter J.________ quelques minutes après les faits pour lui signaler qu’il venait de
donner plusieurs coups de couteau à la plaignante, mais que celle-ci n’était pas morte (cf.
supra consid. G.2.1). On peut en conclure que l’appelant était parfaitement conscient de ce



qu’il venait de faire et qu’il s’est de surcroît rendu compte que la plaignante était encore
vivante au moment où il a pris la fuite. Cela suffit pour admettre que l’intéressé ne souffrait
d’aucun trouble de la conscience, de la cognition et de la perception. Il a d’ailleurs encore
pris la peine, un peu plus tard dans la soirée, de téléphoner à son fils pour lui faire le même
type de confidence. On peut encore souligner qu’avant de prendre la fuite, l’appelant a été
capable de mesurer sa glycémie, de se resucrer lui-même - ce qui n’est semble-t-il pas
toujours possible lorsqu’il présente les symptômes d’une hypoglycémie sévère (cf. not.
supra consid. F.1.2) -, puis de conduire une nouvelle fois son véhicule sans la moindre
difficulté. Comme l’ont d’ailleurs relevé à juste titre les experts du CURML, l’appelant a
lui-même admis qu’il supportait relativement bien des taux de glycémie inférieurs à la
normale, puisqu’il lui est arrivé « des dizaines de fois » de prendre le volant alors que son
taux de glycémie était inférieur à 2 mmol/l (cf. supra consid. E.3.3 ; C.27.3). Il convient
finalement d’observer que rien ne vient étayer le fait que l’appelant serait particulièrement
agressif lorsqu’il est en hypoglycémie. Q.________, spécifiquement entendue sur ce point,
n’a donné aucune information allant dans ce sens (cf. supra consid. D.6.4) et il a été dûment
établi qu’en dépit de ce qu’il prétend, l’appelant n’a été soumis à aucune forme de
contention physique lors de sa prise en charge par l’Hôpital H1.________, le 19 juin 2020
(G.5.13). Par surabondance, il peut être relevé que pour parvenir à ses fins, l’appelant
n’hésite pas à se servir de son diabète. Tel fut notamment le cas le 30 janvier 2022, dans le
cadre de sa garde à vue ordonnée par la gendarmerie nationale V1.________ (D.4.121 ss,
not. D.4.127). Il ressort en effet de l’un des messages qu’il a adressés à Q.________ le 10
février 2022 qu’il entendait échapper à la reprise de cette garde à vue le 21 février 2022 et
qu’il allait « leur baiser la gueule à nouveau » en prenant un peu plus d’insuline (cf. C.21.14
; C.26.6). Au vu de tout ce qui précède, la Cour pénale considère qu’aucun motif ne justifie
une approche différente de celle des différents experts judiciaires qui se sont prononcés sur
les éventuelles conséquences du taux d’alcoolémie ou de l’hypoglycémie de l’appelant au
moment des faits, étant constaté, pour le surplus, que les conclusions desdits experts ne sont
nullement réfutées par la Dre E.________ (cf. supra consid. F). Il doit par conséquent être
retenu que l’intéressé ne présentait aucune altération de son discernement, quelque fut son
taux d’alcool dans le sang ou son état glycémique. Ceci étant, on ne peut qu’être étonné par
la stratégie de défense choisie par l’appelant.

E. 31
On comprend mal, en effet, comment l’appelant, qui prétend avoir agi alors qu’il était dans
un « état second », a pu avoir l’intention de causer des lésions corporelles graves à la
plaignante mais pas celle de causer sa mort. 3.1.4 L’appréciation des preuves effectuée en
première instance emporte ainsi la conviction de la Cour pénale qui considère, partant,
comme avéré l’état de fait retenu dans le jugement attaqué. Il y est expressément renvoyé,
conformément à l’art. 82 al. 4 CPP (cf. not. consid. 4.2.3 à 4.2.7 du jugement rendu le 14
mars 2024, T.261 ss ; cf. ég. supra consid. D.1). 4. 4.1 Celui qui aura intentionnellement tué
une personne sera puni d’une peine privative de liberté de cinq ans au moins, en tant que les
conditions prévues aux articles suivants ne seront pas réalisées (art. 111 CP). Si le
délinquant a tué avec une absence particulière de scrupules, notamment si son mobile, son
but ou sa façon d’agir est particulièrement odieux, il sera puni d’une peine privative de
liberté à vie ou d’une peine privative de liberté de dix ans au moins (art. 112 CP). 4.2 4.2.1
L'assassinat (art. 112 CP) est une forme qualifiée d'homicide intentionnel qui se distingue
du meurtre ordinaire (art. 111 CP) par le fait que l'auteur a tué avec une absence particulière
de scrupules. Cela suppose une faute spécialement lourde et déduite exclusivement de la



commission de l'acte ; les antécédents ou le comportement que l'auteur adopte
immédiatement après les faits n'entrent en ligne de compte que dans la mesure où ils y sont
étroitement liés, et permettent de caractériser la personnalité de l'auteur. Pour caractériser la
faute de l'assassin, l'art. 112 CP évoque les cas où les mobiles, le but ou la façon d'agir de
l'auteur sont particulièrement odieux. Le mobile est notamment particulièrement odieux
lorsqu'il apparaît futile, l'auteur tuant pour se venger, sans motif sérieux, ou encore pour une
broutille. La façon d'agir est particulièrement odieuse lorsqu'elle est barbare ou atroce ou
lorsque l'auteur a exploité avec perfidie la confiance de la victime. L'énumération du texte
légal n'est pas exhaustive. L'absence particulière de scrupules peut être admise lorsque
d'autres éléments confèrent à l'acte une gravité spécifique. C'est ainsi que la réflexion et la
planification de l'acte peuvent constituer des éléments susceptibles de conduire à retenir une
absence particulière de scrupules. Par la froideur dans l'exécution et la maîtrise de soi,
l'auteur manifeste également le plus complet mépris de la vie d'autrui. Pour déterminer si
l'on se trouve en présence d'un assassinat, il faut procéder à une appréciation d'ensemble des
circonstances externes (comportement, manière d'agir de l'auteur) et internes de l'acte
(mobile, but, etc.). Il y a assassinat lorsqu'il résulte de l'ensemble de ces circonstances que
l'auteur a fait preuve du mépris le plus complet pour la vie d'autrui. Alors que le meurtrier
agit pour des motifs plus ou moins compréhensibles, généralement dans une grave situation
conflictuelle, l'assassin est une personne qui agit de sang-froid, sans scrupules, qui
démontre un égoïsme primaire et odieux et qui, dans le but de poursuivre ses propres
intérêts, ne tient aucun compte de la vie d'autrui.

E. 32
Chez l'assassin, l'égoïsme l'emporte en général sur toute autre considération. Il est souvent
prêt, pour satisfaire des besoins égoïstes, à sacrifier un être humain dont il n'a pas eu à
souffrir. La destruction de la vie d'autrui est toujours d'une gravité extrême. Pour retenir la
qualification d'assassinat, il faut cependant que la faute de l'auteur, son caractère odieux, se
distingue nettement de celle d'un meurtrier au sens de l'art. 111 CP (TF 6B_734/2021 du 23
février 2022 consid. 2.1 et les références citées). 4.2.2 En tant qu’homicide intentionnel,
l’assassinat implique également que l’auteur a l’intention de causer la mort d’autrui. Le dol
éventuel suffit (Bernard CORBOZ, Les infractions en droit suisse, Volume I, 2010, ch. 2 ad
art. 112 CP et les références citées). 4.3 4.3.1 Il y a tentative lorsque l'auteur a réalisé tous
les éléments subjectifs de l'infraction et manifesté sa décision de la commettre, alors que les
éléments objectifs font, en tout ou en partie, défaut (art. 22 al. 1 CP). La tentative suppose
toujours un comportement intentionnel, le dol éventuel étant toutefois suffisant. Il y a dol
éventuel lorsque l'auteur tient pour possible la réalisation de l'infraction et l'accepte au cas
où celle-ci se produirait, même s'il ne le souhaite pas (art. 12 al. 2 CP). Il faut donc qu'il
existe un risque qu'un dommage puisse résulter de l'infraction, mais encore que l'auteur
sache que ce danger existe (Wissensmoment) et qu'il s'accommode de ce résultat
(Willensmoment), même s'il préfère l'éviter (TF 6B_926/2022 du 8 juin 2023 consid. 1.2.2
et les références citées). 4.3.2 Il y a tentative de meurtre, lorsque l'auteur, agissant
intentionnellement, commence l'exécution de cette infraction, manifestant ainsi sa décision
de la commettre, sans que le résultat ne se produise. La nature de la lésion subie par la
victime et sa qualification d'un point de vue objectif sont sans pertinence pour juger si
l'auteur s'est rendu coupable de tentative de meurtre. En effet, celle-ci peut être réalisée
alors même que les éléments objectifs de l'infraction font défaut. Il n'est ainsi pas même
nécessaire que la victime soit blessée pour qu'une tentative de meurtre soit retenue dans la
mesure où la condition subjective de l'infraction est remplie. L'auteur ne peut ainsi



valablement contester la réalisation d'une tentative de meurtre au motif que le coup qu'il a
donné à la victime n'aurait causé que des lésions corporelles simples et que la vie de celle-ci
n'aurait pas été mise en danger (TF 6B_1093/2023 du 8 novembre 2023 consid. 2.14 et les
références citées). 4.3.3 L'art. 22 al. 1 CP réunit dans une même disposition la tentative
achevée et la tentative inachevée. Il y a tentative achevée (ou délit manqué) lorsque l'auteur
a achevé son activité coupable, mais que le résultat délictueux ne se produit pas. En
revanche, il faut retenir une tentative inachevée (ou tentative simple) lorsque l'auteur a
commencé l'exécution d'un crime ou d'un délit sans avoir poursuivi jusqu'au bout son
activité coupable (TF 6B_162/2018 du 27 mars 2018 consid. 2.3.1 et la référence citée).

E. 33
4.4 Partant du principe que les faits considérés comme avérés par la Cour pénale
correspondent à ceux qui ont été établis par la juridiction précédente (cf. supra consid.
3.1.4), il peut être renvoyé au jugement de première instance qui a correctement confronté
les faits retenus à la charge l’appelant aux conditions d’application précitées des art. 112 CP
et 22 al. 1 CP (cf. art. 82 al. 4 CPP ; consid. 5.3.3 à 5.3.6 du jugement attaqué ; T.286 ss).
On doit en effet admettre que la façon d’agir de l’appelant est particulièrement odieuse et
brutale. Il a tendu un véritable guet-apens à la plaignante, allant jusqu’à crever l’un des
pneus de sa voiture pour la priver de toute possibilité de s’enfuir. Il lui a porté plusieurs
coups concentrés sur le haut du corps avec un couteau dont la lame mesure près de 20 cm
(cf. G.10.82) et il lui a notamment infligé une importante coupure au niveau du cou (cf. not.
G.2.16 s. et G.2.24) qui aurait pu entraîner sa mort si elle n’avait pas bénéficié d’une prise
en charge médicale adéquate et rapide, ce qui suffit, selon la jurisprudence, pour retenir son
intention homicide (cf. TF 6B_86/2023 du 7 août 2023 consid. 4.2.7). Au demeurant,
l’appelant a expressément reconnu qu’il n’ignorait pas que le maniement d’un couteau
contre la gorge d’une personne qui se débat expose cette dernière à un danger de mort
imminent (C.8.5 ; C.8.6). Le mobile de l’appelant relève d'un égoïsme primaire, typique de
l'absence particulière de scrupules qui caractérise l'assassin. N’acceptant pas de voir la
plaignante lui échapper, il s’en est pris à elle par esprit de vengeance, uniquement pour
calmer sa colère et se libérer de ses frustrations. Blessé dans son amour-propre par l’échec
de sa relation de couple, obnubilé par sa volonté de châtier la plaignante, l’appelant en est
progressivement venu à considérer leur fille comme un instrument idéal pour interférer dans
la vie personnelle de la plaignante et il n’a pas pu se faire à l’idée d’en être privé, même
pour une très courte durée. Il n’est pas inutile de rappeler ici que l’appelant a évoqué
l’éventualité d’un homicide dans le cadre d’une discussion qu’il a eue avec Q.________
entre le 16 et le 17 décembre 2021 (cf. supra consid. D.5.3 ; H.2.12), alors même qu’à cette
époque il pouvait exercer son droit de visite sans la moindre entrave. Il ressort en outre des
messages qu’ils ont échangés le 14 septembre 2021, que la plaignante a proposé à l’appelant
d’exercer son droit de visite tous les vendredis et qu’il a refusé (cf. not. H.2.9). D’autres
messages échangés antérieurement par les parties démontrent également qu’en dépit des
engagements pris (cf. D.3.29), l’appelant n’avait aucune intention de prendre en charge leur
fille tous les jeudis et n’entendait par ailleurs pas faire d’effort particulier pour élargir son
droit de visite, ni même faire preuve de disponibilité (cf. supra consid. H). En tout état de
cause, l’appelant s’est montré prêt à sacrifier la vie de la mère de son enfant. Il a ainsi fait fi
de l’intérêt supérieur de ce dernier, alors même que rien ne l’empêchait, le cas échéant, de
sauvegarder ses propres intérêts d’une autre manière.
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Il n’ignorait d’ailleurs pas qu’un juge aux affaires familiales avait été saisi en V1.________
et qu’un jugement serait très vraisemblablement rendu à brève échéance. C’est du reste ce
qui se produisit quatre jours seulement après les faits. Ce n’est donc pas l’impossibilité de
voir sa fille durant trois semaines ni son prétendu désarroi qui ont animé sa soif d’homicide,
mais bel et bien son orgueil et son égocentrisme. De surcroît, l’expertise psychiatrique a
confirmé le caractère colérique de l’appelant, son intolérance à la frustration et sa
propension à rendre autrui responsable de ses propres difficultés (cf. G.3.40). Le
déroulement des événements est, quant à lui, révélateur de la détermination, de la lâcheté et
de la cruauté de l’appelant. Il a envisagé de donner la mort à la plaignante plusieurs
semaines avant de s’en prendre à elle. Il l’a ensuite surveillée, observée et traquée jusqu’à
ce qu’il se décide à passer à l’acte le 18 février 2022. Comme il le reconnaît lui-même, il a
bu quelques bières en fin de journée pour se donner du courage et il a finalement agi peu
après 22h00, en profitant de la pénombre et de l’effet de surprise pour attaquer la plaignante
dans le dos. Il aurait pu à tout moment arrêter de lui porter des coups de couteau, mais il a
préféré s’acharner et tenter de l’égorger jusqu’à ce que H.________ l’oblige à prendre la
fuite. La plaignante ne doit donc sa survie qu’au hasard et à l’intervention salvatrice du
prénommé. Force est ainsi d’admettre que l’appelant n’a pas agi de manière irraisonnée et
improvisée. Il a bien plutôt prémédité son acte avec froideur, affichant ainsi le plus complet
mépris pour la vie de la plaignante. Il n’a par ailleurs pas spontanément renoncé à
poursuivre son activité punissable jusqu’à son terme. Il y a été contraint par H.________.
Enfin, le comportement de l’appelant après les faits montre indéniablement son sang-froid,
caractéristique, lui-aussi, de l’assassinat (cf. TF 6B_545/2022 du 4 janvier 2023 consid.
4.4.2). Sur le vu de ce qui précède, la Cour pénale considère que la condamnation de
l’appelant pour tentative d'assassinat ne prête pas le flanc à la critique. L’appel est donc
rejeté. 5. 5.1 Aux termes de l’art. 47 CP, le juge fixe la peine d’après la culpabilité de
l’auteur. Il prend en considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier
ainsi que l’effet de la peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité
de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère
répréhensible de l’acte, par les motivations et les buts de l’auteur et par la mesure dans
laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation
personnelle et des circonstances extérieures (al. 2).
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La culpabilité de l’auteur doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs
pertinents, qui ont trait à l’acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le
caractère répréhensible de l’acte et son mode d’exécution. Du point de vue subjectif, sont
pris en compte l’intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de
l’auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l’auteur
lui-même, à savoir les antécédents, la réputation, la situation personnelle (état de santé, âge,
obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la vulnérabilité
face à la peine, de même que le comportement après l’acte et au cours de la procédure
pénale (ATF 142 IV 137 consid. 9.1 ; 141 IV 61 consid. 6.1.1). Le juge dispose d’un large
pouvoir d’appréciation dans le cadre de la fixation de la peine. Il ne viole le droit fédéral en
fixant la peine que s’il sort du cadre légal, s’il se fonde sur des critères étrangers à l’art. 47
CP, s’il omet de prendre en considération des éléments d’appréciation importants ou, enfin,
si la peine qu’il prononce est exagérément sévère ou clémente au point de constituer un
abus du pouvoir d’appréciation (ATF 144 IV 313 consid. 1.2). Il peut passer sous silence les
éléments qui, sans abus du pouvoir d’appréciation, lui apparaissent non pertinents ou d’une



importance mineure. La motivation doit justifier la peine prononcée, en permettant de
suivre le raisonnement adopté. Le juge n'est toutefois pas tenu d'exprimer en chiffres ou en
pourcentages l'importance qu'il accorde à chacun des éléments qu'il cite. Un recours ne
saurait être admis simplement pour améliorer ou compléter un considérant lorsque la
décision apparaît conforme au droit (TF 6B_1403/2021 du 9 juin 2022 consid. 5.1 non
publié in ATF 148 I 295 ; 6B_1498/2020 du 29 novembre 2021 consid. 4.1.1 non publié in
ATF 147 IV 505 ; cf. ATF 144 IV 313 consid. 1.2 ; 136 IV 55 consid. 5.6). En procédant à
la fixation de la peine, le juge doit s'abstenir de prendre en considération une seconde fois
les circonstances qui conduisent à élever ou à diminuer le cadre de la peine comme
éléments aggravants ou atténuants dans le cadre modifié de la peine, sans quoi l'auteur
pâtirait ou bénéficierait deux fois de la même circonstance. Il peut toutefois apprécier
l'importance que ces circonstances revêtent dans le cas particulier dans le cadre de l'art. 47
al. 2 CP (6B_1017/2022 du 7 juin 2023 consid. 3.3.3 et les références citées). 5.2 Aux
termes de l’art. 49 al. 1 CP, si, en raison d’un ou de plusieurs actes, l’auteur remplit les
conditions de plusieurs peines de même genre, le juge le condamne à la peine de l’infraction
la plus grave et l’augmente dans une juste proportion. Il ne peut toutefois excéder de plus de
la moitié le maximum de la peine prévue pour cette infraction. Il est en outre lié par le
maximum légal de chaque genre de peine. L'exigence, pour appliquer l'art. 49 al. 1 CP, que
les peines soient de même genre, implique que le juge examine, pour chaque infraction
commise, la nature de la peine à prononcer pour chacune d'elle.
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Le prononcé d'une peine d'ensemble en application du principe de l'aggravation contenu à
l'art. 49 CP n'est ensuite possible que si le juge choisit, dans le cas concret, le même genre
de peine pour sanctionner chaque infraction commise (ATF 144 IV 313 consid. 1.1.1 et les
références citées). Que les dispositions pénales applicables prévoient abstraitement des
peines de même genre ne suffit pas. Si les sanctions envisagées concrètement ne sont pas du
même genre, elles doivent être prononcées cumulativement. La peine privative de liberté et
la peine pécuniaire ne sont pas des sanctions du même genre (ATF 144 IV 313 consid. 1.1.1
et les références citées). Lorsqu'il s'avère que les peines envisagées concrètement sont de
même genre, l'art. 49 al. 1 CP impose au juge, dans un premier temps, de fixer la peine pour
l'infraction abstraitement - d'après le cadre légal fixé pour chaque infraction à sanctionner -
la plus grave, en tenant compte de tous les éléments pertinents, parmi lesquels les
circonstances aggravantes ou atténuantes. Dans un second temps, il augmentera cette peine
pour sanctionner chacune des autres infractions, en tenant là aussi compte de toutes les
circonstances y relatives (ATF 144 IV 313 consid. 1.1.2 ; cf. ATF 127 IV 101 consid. 2b ;
TF 6B_434/2021 du 7 avril 2022 consid. 3.3 ; 6B_249/2021 du 13 septembre 2021 consid.
5.2 ; 6B_36/2019 du 2 juillet 2019 consid. 3.6.2 ; cf. ég. Numa GRAA, Les implications
pratiques de la récente jurisprudence du Tribunal fédéral en matière de concours [art. 49
CP], in SJ 2020 II 51). 5.3 A teneur de l'art. 22 al. 1 CP, le juge peut atténuer la peine si
l'exécution d'un crime ou d'un délit n'est pas poursuivie jusqu'à son terme ou que le résultat
nécessaire à la consommation de l'infraction ne se produit pas ou ne pouvait pas se produire.
Dans ce cas, ce sont des circonstances extérieures qui viennent faire échec à la
consommation de l'infraction, de sorte que l'atténuation de la peine n'est que facultative.
Toutefois, si le juge n'a pas l'obligation de sortir du cadre légal, il doit alors tenir compte de
l'absence de résultat dommageable, comme élément à décharge, dans le cadre de
l'application de l'art. 47 CP. La mesure de cette atténuation dépend notamment de la
proximité du résultat ainsi que des conséquences effectives des actes commis. En d'autres



termes, la réduction devra être d'autant plus faible que le résultat était proche et ses
conséquences graves. Cette réduction peut en outre être compensée par une augmentation
de la peine s'il existe des circonstances aggravantes, celles-ci pouvant de la sorte neutraliser
les effets de circonstances atténuantes. Le juge n’a pas à préciser dans quelle mesure la
commission d’une tentative doit être appréciée dans le cadre de la fixation de la peine par
rapport à l’infraction consommée (TF 6B_86/2023 du 7 août 2023 consid. 3.4 et les
références citées). 5.4 Selon l’art. 34 CP, sauf disposition contraire, la peine pécuniaire est
de trois jours-amende et ne peut excéder 180 jours-amende. Le juge fixe leur nombre en
fonction de la culpabilité de l’auteur (al. 1).
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En règle générale, le jour-amende est de 30 francs au moins et de 3'000 francs au plus. Le
juge peut exceptionnellement, lorsque la situation personnelle et économique de l’auteur le
justifie, réduire le montant du jour-amende à concurrence d’un minimum de 10 francs. Il
peut dépasser le montant maximal du jour-amende lorsque la loi le prévoit. Il fixe le
montant du jour-amende selon la situation personnelle et économique de l’auteur au
moment du jugement, notamment en tenant compte de son revenu et de sa fortune, de son
mode de vie, de ses obligations d’assistance, en particulier familiales, et du minimum vital
(al. 2). Le Tribunal fédéral s’est prononcé à maintes reprises sur les principes qui président
à la fixation du montant du jour-amende (cf. not. ATF 142 IV 315 consid. 5.3). 5.5 Selon
l'art. 106 CP, sauf disposition contraire de la loi, le montant maximum de l'amende est de
10'000 francs (al. 1). Celle-ci, de même que la peine privative de liberté de substitution, doit
être fixée en tenant compte de la situation de l'auteur afin que la peine corresponde à la
faute commise (al. 3). 5.6 Aux termes de l'art. 51, 1re phrase CP, le juge impute sur la peine
la détention avant jugement subie par l'auteur dans le cadre de l'affaire qui vient d'être jugée
ou d'une autre procédure. La privation de liberté à subir doit ainsi toujours être compensée,
pour autant que cela soit possible, avec celle déjà subie. Selon la jurisprudence et la
doctrine, tout comme les règles régissant la fixation de la peine, l'art. 51 CP doit être
appliqué d'office, l'imputation étant obligatoire et inconditionnelle (TF 6B_1142/2020,
6B_1155/2020 du 12 mai 2021 consid. 5.1 et les références citées). 5.7 Au cas particulier,
l’appelant s’est rendu coupable d’une tentative d’assassinat (art. 112 cum art. 22 al. 1 CP),
passible d’une peine privative de liberté à vie ou d’une peine privative de liberté de dix ans
au moins, respectivement de dommages à la propriété (art. 144 CP), de violation du
domaine secret ou du domaine privé au moyen d’un appareil de prise de vues (art.
179quater CP) et de contrainte (art. 181 CP), passibles d’une peine privative de liberté de
trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire. Il s’est également rendu coupable d’injure (art.
177 CP), passible d’une peine pécuniaire de 90 jours-amende au plus, ainsi que de deux
contraventions passibles d’une amende en application des art. 126 al. 2 CP (voies de fait) et
179septies CP (utilisation abusive d’une installation de télécommunication). 5.7.1 Eu égard
à la jurisprudence précitée, il convient en premier lieu de fixer la peine de base pour
l’infraction la plus grave, en l’occurrence la tentative d’assassinat. 5.7.1.1 La responsabilité
de l’appelant au moment des faits était pleine et entière. Sa faute est très grave et sa
culpabilité est particulièrement lourde.
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L’appelant a envisagé d'attenter à la vie de la plaignante un certain temps déjà avant le 18
février 2022. Sa tentative d'acte homicide n'apparaît donc pas comme irraisonnée ou
impulsive. Il n’a par ailleurs fait valoir aucune circonstance qui attesterait de l'existence



d'un débat intérieur dénotant certaines hésitations ou scrupules dans la phase précédant son
passage à l’acte, ce qui démontre indéniablement sa grande détermination. Il a agi de
manière particulièrement lâche et odieuse, en s’acharnant sauvagement sur la plaignante
jusqu’à ce qu’un tiers interrompe son activité punissable, sans jamais prendre en
considération le traumatisme psychique que la mort violente de l’intéressée aurait pu
provoquer chez leur fille. Son comportement après l’acte confirme sa froideur. Ses mobiles
sont purement égoïstes. Relevant avant tout de la vengeance même s’ils sont en partie liés à
sa volonté de préserver un lien significatif avec son enfant, ils dénotent son mépris total
pour la vie de la plaignante. Ses antécédents ne sont pas bons et démontrent notamment sa
propension à préserver ses intérêts au détriment de ceux d’autrui, en particulier dans la
sphère familiale. On peut en outre noter qu’il bénéficiait, avant son incarcération, d’une
situation personnelle relativement stable même s’il est fortement endetté. La collaboration
de l’appelant lors de la procédure ne peut être qualifiée de bonne. Il s’est en effet limité à se
prononcer sur les faits qui lui étaient reprochés, en minimisant sans état d’âme la gravité de
sa faute ou en s’apitoyant sur son propre sort, notamment en répétant à l’envi qu’il lui sera
très difficile, à l’avenir, de retrouver un emploi. Compte tenu des explications
inconsistantes qui les ont accompagnés, ses excuses et ses regrets semblent essentiellement
dictés par les besoins de la cause. Force est ainsi de constater qu’il n’a pas réellement pris
conscience de la gravité de ses actes et que son amendement est quasiment inexistant. Les
constatations opérées par l’expert psychiatre en ce qui concerne les difficultés de l’appelant
à exprimer de la compassion ou à faire preuve d’empathie pour ses victimes rejoignent ce
sombre constat. Il est inévitable que l'exécution d'une peine ferme d'une certaine durée ait
des répercussions sur la vie professionnelle et personnelle du condamné. Ces conséquences
ne peuvent conduire à une réduction de la peine qu'en cas de circonstances extraordinaires
(TF 6B_1403/2021 du 9 juin 2022 consid. 5.6 et les références citées). Au cas particulier, la
situation de l’appelant ne diffère pas de celle de nombreux autres condamnés. Il n'allègue au
demeurant aucune circonstance extraordinaire susceptible de justifier une réduction de
peine à cet égard.
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S’agissant enfin de son comportement en détention, il doit globalement être qualifié de bon,
étant rappelé qu'il s'agit d'un élément dont l'effet demeure pratiquement neutre, puisqu'un
bon comportement correspond à ce que l'on doit pouvoir attendre d'un détenu (TF
6B_1126/2023 du 24 janvier 2024 consid. 10.3.4 et les références citées). 5.7.1.2 Compte
tenu des motifs qui précèdent et vu qu’il n’y a lieu de retenir aucun des motifs d’atténuation
de la peine au sens de l’art. 48 CP, la Cour pénale estime qu’une peine privative de liberté
de 12 ans doit être fixée comme peine de base, étant rappelé que l’infraction dont il est ici
question en est restée au stade de la tentative. 5.7.2 5.7.2.1 La tentative d’assassinat et les
trois délits dont l’appelant s’est en outre rendu coupable, constitue des infractions qui sont,
en l’occurrence, intimement liées sur les plans matériel et temporel. Il convient ainsi
d’admettre que les différents critères qui viennent d’être examinés (cf. supra consid.
5.7.1.1) valent, mutatis mutandis, pour les dommages à la propriété, la violation du domaine
secret ou du domaine privé au moyen d’un appareil de prise de vues et la contrainte. 5.7.2.2
Dans ces conditions et compte tenu du principe de l’aggravation découlant de l’art. 49 al. 1
CP, la Cour pénale considère que la peine de base précédemment fixée doit être augmentée
de 1 an pour l’ensemble des trois délits susmentionnés ; étant entendu, ici encore, que l’art.
48 CP ne peut trouver application. 5.7.3 C’est donc, en définitive, une peine privative de
liberté d’ensemble de 13 ans qu’il convient de prononcer à l’encontre de l’appelant, sous



réserve de l’application de l’art. 51 CP. L’appel joint est donc admis et le jugement
entrepris doit, partant, être modifié sur ce point. Compte tenu de la quotité de la peine
retenue, il n’y a pas lieu d’examiner la question du sursis. L’appelant ayant commencé à
exécuter sa peine de manière anticipée le 24 octobre 2022, il n’y a pas lieu non plus
d’examiner s’il se justifie d’ordonner son maintien en détention pour des motifs de sûreté
(cf. ATF 139 IV 191 consid. 4.2). 5.7.4 Pour le surplus, la Cour pénale fait totalement siens
les considérants du jugement attaqué (art. 82 al. 4 CPP ; cf. consid. 6.2 du jugement
entrepris ; T.298 ss) et confirme la peine pécuniaire de 60 jours-amende sanctionnant les
injures. Le montant du jour-amende, qui n’a fait l’objet d’aucune critique, doit être
maintenu à CHF 10.00. S’agissant enfin de l’amende, elle doit être réduite à CHF 800.00,
dès lors que l’accusation de pornographie a été classée (cf. supra consid. 1.3). Il s’ensuit que
la peine privative de liberté de substitution doit, pour sa part, être fixée à 8 jours.
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5.8 L’appelant a été arrêté et placé en détention provisoire le 19 février 2022. Il exécute sa
peine de manière anticipée depuis le 24 octobre 2022 (cf. supra consid. H.1.2). Il s’ensuit
que 977 jours (248 jours de détention provisoire et 729 jours d’exécution anticipée de
peine) doivent être imputés sur sa peine privative de liberté. 6. 6.1 Selon l'art. 426 al. 1 CPP,
le prévenu supporte les frais de procédure de première instance - à l'exception des frais de
défense d'office, sous réserve d'un retour ultérieur à meilleure fortune (art. 135 al. 4 CPP) -
s'il est condamné. Quant aux frais d'appel, ils sont mis à la charge des parties dans la mesure
où elles ont obtenu gain de cause ou succombé (art. 428 al. 1 CPP). Lorsqu’une partie qui
interjette appel obtient une décision qui lui est plus favorable, les frais de la procédure
peuvent néanmoins être mis à sa charge si la modification de la décision de première
instance n’est que de peu d’importance (art. 428 al. 2 let. b CPP ; cf. Joëlle FONTANA, in
Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse, 2019, n° 2 ad art. 428 CPP et les
références citées). Cette question s’apprécie selon les circonstances concrètes du cas
d’espèce (TF_1B_575/2011 du 29 février 2012 consid. 2.1 et les références citées). Si elle
rend elle-même une nouvelle décision, l'autorité d'appel se prononce également sur les frais
fixés par l'autorité inférieure (art. 428 al. 3 CPP). 6.2 Au vu de l’issue de la présente
procédure, il n’y a pas lieu de modifier le sort des frais et dépens arrêté par le Tribunal pénal
du Tribunal de première instance. 6.3 En l’espèce, l’appelant succombe entièrement dans
ses conclusions, sous réserve du classement de la procédure pénale ouverte à son encontre
sous la prévention de pornographie. Le Ministère public obtient, quant à lui, entièrement
gain de cause, sous la même réserve. Dans ces conditions, il se justifie de mettre
l’intégralité des frais judiciaires de seconde instance à la charge de l’appelant. 7. Les
honoraires de Me Frédéric Hainard, agissant en qualité de défenseur d’office de l’appelant,
de même que ceux de Me Mathias Eusebio, agissant en qualité de conseil juridique gratuit
de la plaignante, doivent être taxés sur la base de la note d’honoraires qu’ils ont produite à
l’issue des débats de seconde instance, conformément à l’ordonnance fixant le tarif des
honoraires d’avocat (RSJU 188.61 ; art. 135 al. 1 CPP).
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